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MESURES NOMINATIVES 

LE PREFET DE LA RÉGION CHAMPAGNE – ARDENNE – DELEGATION REGIONALE A LA RECHERCHE ET A LA 
TECHNOLOGIE  
 
Arrêté préfectoral en date du 19 mars 2015 portant composition du jury régional intervenant au titre du volet du concours national d’aide 
a la création d'entreprises de technologies innovantes pour l’édition 2015 D’i-LAB 
 
LE PREFET DE LA REGION CHAMPAGNE-ARDENNE, 
PREFET DE LA MARNE 
 
Vu :  - l’ouverture le 12 janvier 2015 de la 17ème édition d’i-LAB : Concours National d'Aide à la Création d'Entreprises de 
Technologies Innovantes par le ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
- le courrier de Madame la Secrétaire d’Etat de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche aux Préfets de Région du 5 février 2015, 
annonçant l’ouverture de la dix-septième édition du concours national d’aide à la création d’entreprises de technologies innovantes, 
 - le règlement du concours édition 2015 
 
SUR proposition de Monsieur le Délégué Régional à la Recherche et à la Technologie Champagne-Ardenne et du Délégué 
Innovation Bpifrance Financement Champagne-Ardenne, 
 
ARRETE 
 
Article 1 : 
Conformément à l’article 6 du règlement du concours, sont nommés membres du Jury Régional de Champagne-Ardenne du Concours 
d’Aide à la Création d’Entreprises de Technologies Innovantes avec voix délibératives les personnalités suivantes : 
 
Madame Sandrine BOUQUILLON  
Professeur 
ICMR 
UMR CNRS 6229 
UFR de Sciences 
BP 1039 
51687 Reims Cedex 02 
 
Monsieur Anthony BRESIN 
Responsable Service Fermentation 
AGRO INDUSTRIE RECHERCHES ET DEVELOPPEMENTS 
Route de Bazancourt 
51110 Pomacle 
 
Madame Anne-Chrystelle DELAMOUR 
Directrice R & D 
Société Brodart 
Z.I. Est 
1 rue du Stand 
BP 6 
10700 Arcis-sur-Aube 
 
Monsieur Jean-Christophe DREYFUS  
Directeur Général 
Société Festilight 
8 rue des Vignes 
10410 Villechetif 
 
Monsieur Damien MONNET 
Chargé de Recherche  
SAS SOFRALAB 
79 A A Thevenet  
BP1031 Magenta 
51319 Epernay Cedex 
 
Madame Catherine SCHMIT 
Directrice générale 
Club Textile Intégral 
9 rue Gustave Eiffel 
10430 Rosières Prés Troyes 
 
Madame Isabella VILLENA 
Professeur 
Laboratoire de Parasitologie 
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Hôpital Maison Blanche 
45 rue Cognacq Jay 
51092 Reims Cedex 
 
Article 2 : 
Est nommée présidente du Jury Régional : 
 
Madame Anne-Chrystelle DELAMOUR 
Directrice R & D 
Société Brodart 
Z.I. Est 
1 rue du Stand 
BP 6 
10700 Arcis-sur-Aube 
 
Article 3 : 
Le secrétariat technique du Jury est assuré conjointement par le Délégué Régional à la Recherche et à la Technologie et par le Délégué 
Innovation Bpifrance Financement Champagne-Ardenne. 
 
Article 4 : 
Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et le Délégué Régional à la Recherche et à la Technologie sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 19 mars 2015, 
 
Le Préfet de la région Champagne-Ardenne, 
 
Signé : Pierre DARTOUT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
LE PREFET DE LA REGION CHAMPAGNE-ARDENNE – MISSION NATIONALE DE CONTROLE ET D’AUDIT DES 
ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE Antenne de Nancy 
 
Arrêté en date du 18 mars 2015 portant modification n° 2 à l’arrêté de nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’allocations familiales des Ardennes 
 
LE PREFET DE LA REGION CHAMPAGNE-ARDENNE 
PREFET DU DEPARTEMENT DE LA MARNE 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.212-2, L.231-2 à L.231-6-1 et D.231-1 à D.231-4 ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements ; 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2011 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’allocations familiales des Ardennes ; 
Vu les propositions des organisations syndicales et des institutions ;  
Sur proposition du Chef de l’antenne interrégionale de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ; 
 
A R R Ê T E 
 
Article 1 : L’annexe à l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2011, portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’allocations familiales des Ardennes, est modifiée comme suit : 
 
En tant que représentants des assurés sociaux sur désignation de : 
La Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) 
- Est nommé : Titulaire Monsieur AUCHTER Albert  
En remplacement de : Madame GAUDION Nadine 
- Est nommé : Suppléant Monsieur EPIROTTI Marc  
En remplacement de : Monsieur DURUISSEAU Alain 
- Est nommée : Suppléante Madame BOUVIER Corinne  
En remplacement de : Monsieur VION Bernard 
Article 2 : Le Secrétaire Général pour les Affaires régionales de la région Champagne-Ardenne, le Préfet du département des Ardennes 
et le Chef de l’antenne interrégionale de Nancy de la Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié aux recueils des actes administratifs de 
la Préfecture de la région Champagne-Ardenne et de la préfecture du département des Ardennes. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne le 18 mars 2015 
 
Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne, 
Préfet du département de la Marne, 
 
Signé : Pierre DARTOUT 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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ANNEXE MISE A JOUR le 02/03/2015 
 
à l'arrêté portant nomination des membres du conseil d'administration: 
Caisse d'Allocations Familiales des Ardennes 
 
Composition du conseil d'administration 
 
Représentants des assurés sociaux 
Confédération générale du travail (CGT) 
TITULAIRE Madame JACQUET Ghislaine 
TITULAIRE Monsieur VAN BERVESSELÉS Jean-Charles 
SUPPLEANT Monsieur DANIEL Vincent 
Confédération française démocratique du travail (CFDT) 
TITULAIRE Monsieur AUCHTER Albert 
TITULAIRE Madame PIRLOT Maryline 
SUPPLEANT Monsieur EPIROTTI Marc 
SUPPLEANT Madame BOUVIER Corinne 
Confédération générale du travail – force ouvrière (CGT-FO) 
TITULAIRE Madame DELIZEE - GRAND Béatrice 
TITULAIRE Madame STROMMENGER Sylvie 
SUPPLEANT Monsieur FREZZATO Yonnel 
SUPPLEANT Madame OSSENT Hélène 
Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 
TITULAIRE Madame GOBÉ Hassina 
SUPPLEANT Monsieur MONFOURNY Jean-Paul 
Confédération française de l’encadrement CGC (CFE-CGC) 
TITULAIRE Monsieur SEGARD Freddy 
SUPPLEANT Monsieur COURTOT Frédéric 
 
Représentants des employeurs 
Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 
TITULAIRE Mademoiselle COLAS Marie-Elisabeth 
TITULAIRE Monsieur JOLION Frédéric 
TITULAIRE Madame ROUSSEAU Véronique 
SUPPLEANT Madame CERVELLERA Bruna 
SUPPLEANT Madame GILLARD Corinne 
SUPPLEANT Madame MIGNOLET Sandra 
 
ANNEXE Page 1 sur 2 
 
Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) 
A DESIGNER  
Union professionnelle artisanale (UPA) 
TITULAIRE Madame FRANCOIS Magalie 
Représentants des travailleurs indépendants 
Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) 
TITULAIRE Monsieur GILLES Eric 
Union professionnelle artisanale (UPA) 
TITULAIRE Madame PILLOT Catherine 
SUPPLEANT Madame ROUSSEAUX Dominique  
Union nationale des associations des professions libérales (UNAPL)/Chambre Nationale des Professions Libérales (CNPL) 
TITULAIRE Monsieur LE VEN Jean-Denis 
SUPPLEANT Monsieur FOSTIER Patrick 
 
Autres Représentants 
Union nationale des associations familiales (UNAF) / Union départementale des associations familiales (UDAF) 
TITULAIRE Madame BILET Nadine 
TITULAIRE Monsieur CALLET Benoit 
TITULAIRE Monsieur DARCQ Philippe  
TITULAIRE Madame VARET Françoise 
SUPPLEANT Madame LEON Isabel 
SUPPLEANT Madame MOING Louisa 
SUPPLEANT Monsieur SOUCHON Jean-François 
SUPPLEANT Madame VUIBERT Sophie 
Personnes qualifiées 
Madame GILLET DOLEZ Marie  
Madame HYON PAUL Marie-Agnès 
Monsieur LECLERCQ Jean-Luc 
Madame PIERQUIN Danièle ANNEXE Page 2 sur 2 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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LE PREFET DE LA REGION CHAMPAGNE-ARDENNE - MISSION NATIONALE DE CONTROLE ET D’AUDIT DES 
ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE Antenne de Nancy 
 
Arrêté en date du 18 mars 2015 portant modification n°2 des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des 
Ardennes 
 
LE PREFET DE LA REGION CHAMPAGNE-ARDENNE 
PREFET DU DEPARTEMENT DE LA MARNE 
______________ 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.211-2, R 211-1, D.231-4 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les 
régions et départements ;  
Vu l’arrêté préfectoral en date du 1er décembre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 
siégeant au sein des conseils des caisses primaires d’assurance maladie de la région Champagne-Ardenne ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2014, portant nomination des membres du conseil de la Caisse primaire d’assurance maladie des 
Ardennes ; 
Vu les propositions des organisations syndicales et des institutions ;  
Sur proposition du Chef de l’antenne interrégionale de Nancy  de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale : 
 
A R R Ê T E 
 
Article 1 : L’annexe à l’arrêté préfectoral en date du 12 décembre 2014 portant nomination des membres du conseil de la Caisse primaire 
d’assurance maladie des Ardennes est modifiée comme suit : 
En tant que représentants des assurés sociaux sur désignation de : 
La Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) 
 
- Est nommée : Suppléante Madame STANOWSKI Virginie  
En remplacement de : Madame TREPORT Yolande 
 
Article 2 : 
Le Secrétaire Général pour les Affaires régionales de la région Champagne-Ardenne, le Préfet du département des Ardennes et le Chef 
de l’antenne interrégionale de Nancy de la Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié aux recueils des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Champagne-Ardenne et de la préfecture du département des Ardennes. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 18 mars 2015 
 
Le Préfet de la Région Champagne-Ardenne, 
Préfet du département de la Marne, 
 
 
Signé : Pierre DARTOUT  
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
ANNEXE à l'arrêté portant nomination des conseillers de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Ardennes 
 
Composition du conseil  
 
Représentants des assurés sociaux 
Confédération générale du travail (CGT) 
Titulaire Monsieur CANONNE Bernard 
Titulaire Madame MAOUCHE Dalila 
Suppléant Madame CARUZZI Christine 
Suppléant Madame POSTAL Corine 
 
Confédération française démocratique du travail (CFDT) 
Titulaire Monsieur BILLY Eric 
Titulaire Madame LAMBERT Yvette 
Suppléant Madame DUFEUX Claude 
Suppléant Madame STANOWSKI Virginie 
 
Confédération générale du travail – force ouvrière (CGT-FO) 
Titulaire Madame GSELL-DUREUIL Céline 
Titulaire Madame TANTON Nicole 
Suppléant Monsieur HALLAERT Ludovic 
Suppléant Monsieur SOMAINI Bruno 
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Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) 
Titulaire Monsieur NOEL Jean-Paul 
Suppléant Madame GOBE Hassina 
 
Confédération française de l’encadrement CGC (CFE-CGC) 
Titulaire Monsieur DUCZYNSKI Patrice 
Suppléant Monsieur SEGARD Freddy 
 
ANNEXE Page 1 sur 3 
Représentants des employeurs 
 
Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 
Titulaire Monsieur BERNIER Denis 
Titulaire Monsieur DISY Denis 
Titulaire Madame KEMBAKOU Catherine 
Titulaire Monsieur LECLET Patrick 
Suppléant Monsieur COMPERE Jean-Pierre 
Suppléant Madame GOUT Anne-Marie 
Suppléant Monsieur LEBRUN Dominique 
Suppléant Madame ROUSSEAU Véronique 
 
Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) 
Titulaire Madame GARDAN Valérie 
Titulaire Madame GRANDAO Aude 
Suppléant Madame AIRAULT Agnès 
Suppléant Monsieur DUBOIS Nicolas 
 
Union professionnelle artisanale (UPA) 
Titulaire Monsieur BILLAUT Alain 
Titulaire Monsieur DETREZ Bernard 
Suppléant Madame GOUT Gladys 
Suppléant Madame PILLOT Catherine 
 
Autres Représentants 
 
Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) 
Titulaire Monsieur BROUSMICHE Pierre 
Titulaire Madame PAILLA Paulette 
Suppléant Monsieur BIVERT Pascal 
Suppléant Madame BONNA Josiane 
ANNEXE Page 2 sur 3 
 
Fédération nationale des accidentés du travail (FNATH) 
Titulaire Monsieur BERTIN Laurent 
 
Union nationale des associations familiales (UNAF) / Union départementale des associations familiales  
(UDAF) 
Titulaire Madame ROBQUIN Laurence 
 
Union nationale des associations des professions libérales (UNAPL) 
Titulaire Monsieur PERRI Philippe 
Suppléant Madame GILLARD Corinne 
 
Collectif interassociatif sur la santé (CISS) 
Titulaire Madame MICHEL Agnès 
 
Personne qualifiée 
Titulaire Monsieur LOUIS Pascal 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
LE PREFET DE LA REGION CHAMPAGNE-ARDENNE - MISSION NATIONALE DE CONTROLE ET D’AUDIT DES 
ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE Antenne de Nancy 
 
Arrêté modificatif n°2 en date du  18 mars 2015 portant nomination des représentants des organismes conventionnés au conseil 
d’administration de la caisse de base du régime social des indépendants de Champagne Ardenne. 
 
LE PREFET DE LA REGION  CHAMPAGNE ARDENNE 
PREFET DU DEPARTEMENT DE LA MARNE 
 
VU  le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L 611-20, R.611-23 et  R.611-24 ; 
VU  l’arrêté ministériel du 3 avril 2012 fixant la date des élections  des membres des conseils d’administration  des caisses de base 
du régime social des indépendants ; 
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VU  les propositions recueillies auprès des organisations habilitées ; 
VU L’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 portant nomination au conseil d’administration de la caisse de base du régime social 
des indépendants de Champagne Ardenne ; 
Sur proposition du Chef de l’antenne interrégionale de Nancy  de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale: 
 
A R R Ê T E 
 
Article 1 : 
L’arrêté préfectoral du 20 novembre 2012 portant nomination au conseil d’administration de la caisse de base du régime social des 
indépendants de Champagne Ardenne est complété comme suit : 
 
Au titre des organismes régis par le code de la mutualité : 
 
suppléant : M. DEFRAIRE Jean-François 
      
Article 2 : 
Le Secrétaire général pour les affaires régionales de la région Champagne-Ardenne, le Préfet de la région Champagne Ardenne, le chef 
de l’antenne interrégionale de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale de Nancy, sont chargés, 
chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratif de la région 
Champagne-Ardenne et du département de la Marne. 
 
 Fait à Chalons en Champagne, le 18 mars 2015 
 
Le Préfet de la Région Champagne Ardenne, 
Préfet du département de la Marne, 
 
Signé : Pierre DARTOUT 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 A.R.S. – AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 
Procès-verbaux en date du 30 octobre 2014 de l’élection du conseil départemental de l’ordre des infirmiers 
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A.R.S. – AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 
Procès-verbal en date du 29 octobre 2014 des élections du Conseil Régional de l’Ordre des masseurs-kinésithérapeuthes de Champagne-
Ardenne 
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A.R.S. – AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 
Décision n° 2015-163 en date du 17 mars 2015 portant délégation de signature du directeur général par intérim de l’Agence Régionale de 
Santé de Champagne-Ardenne ANNULANT ET REMPLAÇANT la décision n°2015-132 du 2 mars 2015 
 
Le Directeur général  
de l’Agence Régionale de Santé de Champagne-Ardenne 
 
Vu le code de la santé publique,; 
Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de la défense ; 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé;  
Vu l’arrêté du 16 janvier 2015 portant nomination de M. Benoit CROCHET, en qualité de directeur général par intérim de l’agence 
régionale de santé de Champagne-Ardenne ; 
Vu la décision n°2015-130 du 2 mars 2015 du directeur général par intérim de l’ARS de Champagne-Ardenne portant organisation de 
l’ARS de Champagne-Ardenne ; 
Vu la décision n°2015-131 du 2 mars 2015 du directeur général par intérim de l’ARS de Champagne-Ardenne portant nomination de 
l’équipe de direction ; 
Vu les protocoles organisant les modalités de coopération entre les préfets des départements des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne 
et de la Marne ; 
Vu les arrêtés préfectoraux portant délégation de signature en matière d’administration générale à M. Benoit CROCHET, directeur 
général par intérim de l’agence régionale de Champagne-Ardenne ; 
 
DECIDE 
 
Article 1er 

Délégation de signature est donnée, à l’effet de signer les décisions relatives à l’exercice des missions de l’agence régionale de santé, en 
cas d’absence ou d’empêchement du directeur général par intérim, à charge pour lui d’en informer le directeur général par intérim par 
tout moyen et sans délai, à l’exception des décisions le concernant, des décisions liées aux contrats de travail à durée indéterminée des 
agents de l’ARS et des marchés et contrats supérieurs à 20 000 euros hors taxes, à Monsieur Jean-François ITTY, secrétaire général. 
 
Sauf pour les exceptions expressément citées ci-dessus, les exclusions mentionnées dans l’article 3 de la présente décision ne sont pas 
applicables à Monsieur Jean-François ITTY. 
 
Article 2 
Délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, à l’effet de signer toutes décisions et correspondances pour 
l’exercice des missions dévolues à l’agence régionale de santé entrant dans leur champ de compétence, et toutes mesures relatives à 
l’organisation et au fonctionnement des services placés sous leur autorité, à l’exception des matières visées à l’article 3 de la présente 
décision : 
 
* Madame Marie-Hélène CAILLET, chef de la mission Inspection, Contrôle, Evaluation, Audit (ICEA), dans le domaine d’attribution 
du service ICEA ; 
 
* Madame le Dr Annie-Claude MARCHAND, directrice de la direction de la stratégie régionale : 
les décisions et correspondances relatives à l’observation, aux statistiques et aux études, à l’élaboration du projet régional de santé, au 
pilotage des transversalités et à l’évaluation des politiques de santé ; 
les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement et les comptes-rendus des entretiens 
professionnels, présentés par les agents de sa direction ; 
en cas d’absence ou d’empêchement de la directrice de la direction de la stratégie régionale, délégation de signature est donnée à: 
Monsieur Pierre-Louis MOLITOR, chef du service Observations, Statistiques, Analyses (OSA), dans le domaine d’attribution de ce 
service. 
 
* Madame Marielle TRABANT, chef de Cabinet, responsable de la mission démocratie sanitaire, dans les domaines d’attribution du 
Cabinet et de la mission démocratie sanitaire ; 
 
* Monsieur Thomas TALEC, directeur de l’offre de soins,  
les décisions et correspondances relatives aux attributions de la direction de l’offre de soins ;  
les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement et les comptes-rendus des entretiens 
professionnels présentés par les agents de la direction de l’offre de soins ; 
les évaluations des directeurs d’établissements de santé ; 
en cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’offre de soins, délégation de signature est donnée à Madame Agnès GERBAUD, 
adjointe au directeur de l’offre de soins, pour l’ensemble des attributions de la direction de l’offre de soins ; 
en cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’offre de soins et de l’adjoint au directeur de l’offre de soins, délégation de 
signature est donnée aux personnes désignées ci-après : 
Monsieur Sébastien RAVISSOT, chef du pôle « performance et établissements», pour ce qui concerne les attributions de ce pôle ; 
Madame Anne-Sophie URBAIN,  chef du pôle « Qualité et sécurité des soins » pour ce qui concerne les attributions de ce pôle ; 
Madame Coralie PAULUS-MAURELET, chef du pôle « professionnels de santé », pour ce qui concerne les attributions de ce pôle ; 
Madame Aurore LANDY et Madame Véronique PERROT, pour ce qui concerne la présidence des conseils pédagogiques, 
techniques et de discipline des instituts de formations paramédicaux régionaux et du département de la Marne, la participation aux jurys 
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régionaux délivrant les diplômes d'Etat et les autorisations d'exercices, et la participation aux jurys régionaux de validation d'acquis 
d'expériences des professionnels de santé paramédicaux ; 
Madame Véronique PERROT, pour la validation des modalités et sujets de concours, des dossiers d’agrément des instituts de 
formation, de la liste des terrains de stage en lien avec les autorisations d’exercice délivrées par la DRJSCS ; 
Madame Christine JASION, chef de l’unité Pharmacie et biologie, pour ce qui concerne les attributions de cette unité. 
 
* Madame Edith CHRISTOPHE, directrice du secteur médico-social:  
les décisions et correspondances relatives aux attributions de la direction du secteur médico-social ;  
les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement et les comptes-rendus des entretiens 
professionnels présentés par les agents de la direction médico-sociale ; 
les évaluations des directeurs d’établissements médico-sociaux ; 
les entretiens des candidats au poste de directeur d’EHPAD ; 
les décisions d’autorisation budgétaire et de tarification prévues à l’article R314-36 du code de l’action sociale et des familles ; 
tout acte ou décision relatif aux créations et autorisations de services et d’établissements dans le champ médico-social,  
la signature des conventions tripartites et de leurs avenants ; 
les conventions pluriannuelles d’objectifs et de moyens des établissements et services médico-sociaux ; 
en cas d’absence ou d’empêchement de la directrice du secteur médico-social, délégation de signature est donnée à Valérie PAJAK, 
chef du pôle « planification, contractualisation, qualité » pour l’ensemble des attributions de la direction du secteur médico-social, à 
l’exception des décisions relatives aux créations et autorisations de services et d’établissements dans le champ médico-social ; 
en cas d’absence ou d’empêchement de la directrice du secteur médico-social et de la chef du pôle « planification, contractualisation, 
qualité », délégation de signature est données aux personnes désignées ci-après : 
Madame Francine PERNIN, chef du pôle « Gestion des moyens des établissements médico-sociaux », pour ce qui concerne les 
attributions de ce pôle ; 
Monsieur Eric CLOZET, chef du pôle « Offre médico-sociale pour le département de la Marne », pour ce qui concerne les attributions 
de ce pôle ; 
 
* Monsieur Alain CADOU, directeur de la santé publique, 
les décisions relatives aux attributions de la direction de la santé publique, dont la signature des conventions avec les promoteurs en 
matière de prévention ; 
les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement et les comptes-rendus des entretiens 
professionnels présentés par les agents de la direction de la santé publique ; 
en cas d’absence ou d’empêchement du directeur de la santé publique, délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-
après : 
Madame Dominique METZGER, chef du pôle « Prévention, promotion de la santé », pour ce qui concerne les attributions du pôle ; 
Madame Béatrice PILON, chef du pôle « veille et sécurité sanitaire », en matière de veille et de gestion des alertes et des crises 
sanitaires, pour ce qui concerne les attributions de ce pôle ; 
Monsieur Laurent CAFFET, chef du pôle « santé, sécurité, environnement », en matière de santé environnementale, pour ce qui 
concerne les attributions de ce pôle ; 
Madame le Dr Elisabeth FIERFORT et Monsieur le Docteur François FIEROBE pour la désignation du médecin expert telle que 
prévue par l’article R141-1 du code de la sécurité sociale. 
 
* En cas d’absence ou d’empêchement du Secrétaire général, délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après: 
Mademoiselle Muriel GAUZENTE, chef du service ressources humaines, pour la totalité des décisions et correspondances du 
secrétariat général ; 
Madame Agnès GANTHIER, chef du service affaires générales, pour la totalité des décisions et correspondances du secrétariat général 
; 
Monsieur Vincent CHRETIEN-DUCHAMP, chef du service systèmes d’information, pour les décisions et correspondantes relevant 
des systèmes d’information. 
 
Madame Marie-Annick GAGNERON, déléguée territoriale des Ardennes, 
toutes décisions et correspondances pour l’exercice des missions dévolues à l’agence régionale de santé et s’exerçant dans le 
département des Ardennes, y compris celles liées aux autorisations de mise en service des véhicules de transport sanitaire ; 
les décisions d’engagement de dépenses utiles au fonctionnement courant de la délégation territoriale, dans la limite de 1 000 euros et la 
certification du service fait de ces dépenses ; 
les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement et les comptes-rendus des entretiens 
professionnels présentés par les agents de la délégation territoriale des Ardennes ; 
les propositions de modifications budgétaires prévues à l’article R314-22 du code de l’action sociale et des familles ; 
les évaluations des directeurs d’établissements médico-sociaux ; 
les entretiens des candidats au poste de directeur d’EHPAD ; 
en cas d’absence ou d’empêchement de la déléguée territoriale des Ardennes, délégation de signature est donnée à Monsieur Michel 
GERARD, adjoint à la déléguée territoriale des Ardennes, responsable du service action territoriale, pour l’ensemble des attributions de 
la délégation territoriale des Ardennes ; 
en cas d’absence ou d’empêchement de la déléguée territoriale des Ardennes et de son adjoint, délégation de signature est donnée aux 
personnes désignées ci-après: 
Monsieur David ROCHE, responsable du service santé environnement, pour ce qui concerne les attributions de ce service ; 
Madame Hélène PAILLOU, pour la signature des résultats d’analyses d’eau potable, de loisir et de baignade ; 
Monsieur Abibou SALL, responsable du service offre médico-sociale, pour ce qui concerne les attributions de ce service. 
 
* Madame Irène DELFORGE, déléguée territoriale de l’Aube, 
toutes décisions et correspondances pour l’exercice des missions dévolues à l’agence régionale de santé et s’exerçant dans le 
département de l’Aube, y compris celles liées aux autorisations de mise en service des véhicules de transport sanitaire ; 
les décisions d’engagement de dépenses utiles au fonctionnement courant de la délégation territoriale, dans la limite de 1 000 euros et la 
certification du service fait de ces dépenses ; 
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les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement et les comptes-rendus des entretiens 
professionnels présentés par les agents de la délégation territoriale de l’Aube ; 
les propositions de modifications budgétaires prévues à l’article R314-22 du code de l’action sociale et des familles ; 
les évaluations des directeurs d’établissements médico-sociaux ; 
les entretiens des candidats au poste de directeur d’EHPAD ; 
en cas d’absence ou d’empêchement de la déléguée territoriale de l’Aube, délégation de signature est donnée à Madame Françoise 
BUFFET, adjointe à la déléguée territoriale de l’Aube, responsable du service santé-environnement, pour l’ensemble des attributions de 
la délégation territoriale de l’Aube ; 
en cas d’absence ou d’empêchement de la déléguée territoriale de l’Aube et de l’adjointe à la déléguée, délégation de signature est 
donnée aux personnes désignées ci-après: 
Madame Anne-Marie WERNER, responsable du service offre médico-sociale, pour ce qui concerne les attributions de ce service ; 
Madame Delphine MAILIER, responsable de l’unité premier recours, permanence des soins, pour ce qui concerne les attributions de 
cette unité ; 
Madame Michèle VERNIER, pour ce qui concerne la présidence des conseils pédagogiques, techniques et de discipline des instituts de 
formation paramédicaux du département de l’Aube ; 
Madame Myriam KAZMIERCZAK, responsable de l’unité prévention – démocratie sanitaire, pour ce qui concerne les attributions de 
cette unité. 
 
* Monsieur Thierry ALIBERT, délégué territorial de la Marne, 
toutes décisions et correspondances pour l’exercice des missions dévolues à l’agence régionale de santé et s’exerçant dans le 
département de la Marne, y compris celles liées aux autorisations de mise en service des véhicules de transport sanitaire ; 
les décisions d’engagement de dépenses utiles au fonctionnement courant de la délégation territoriale, dans la limite de 1 000 euros et la 
certification du service fait de ces dépenses ; 
les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement et les comptes-rendus des entretiens 
professionnels présentés par les agents de la délégation territoriale de la Marne ; 
en cas d’absence ou d’empêchement du délégué territorial de la Marne, délégation de signature est donnée à Madame Fabienne 
SOURD, adjointe au délégué territorial de la Marne, responsable du service santé-environnement, pour l’ensemble des attributions de la 
délégation territoriale de la Marne ;  
en cas d’absence ou d’empêchement du délégué territorial de la Marne, et de l’adjointe au délégué, délégation de signature est donnée 
aux personnes désignées ci-après : 
Madame Charlotte GRENIER, responsable du service action territoriale, pour les attributions de ce service ; 
Monsieur Vincent LOEZ, adjoint au responsable du service santé-environnement, pour les attributions de ce service ; 
Monsieur Didier DANDELOT, technicien sanitaire pour la signature des seuls résultats d’analyse d’eau potable, de loisirs et de 
baignade ; 
Monsieur Gérard DANIEL, technicien sanitaire pour la signature des seuls résultats d’analyse d’eau potable, de loisirs et de baignade ; 
Madame Nora VINCENT, pour ce qui concerne la procédure régionale de sélection préalable du concours d’entrée en IFSI pour les 
candidats non bacheliers et l’examen de capacité à effectuer les prélèvements sanguins. 
 
* Monsieur François GUIOT, délégué territorial de la Haute-Marne, 
toutes décisions et correspondances pour l’exercice des missions dévolues à l’agence régionale de santé et s’exerçant dans le 
département de la Haute-Marne, y compris celles liées aux autorisations de mise en service des véhicules de transport sanitaire ; 
les décisions d’engagement de dépenses utiles au fonctionnement courant de la délégation territoriale, dans la limite de 1 000 euros et la 
certification du service fait de ces dépenses ; 
les propositions de modifications budgétaires prévues à l’article R314-22 du code de l’action sociale et des familles ; 
les ordres de mission permanents et spécifiques ainsi que les états de frais de déplacement et les comptes-rendus des entretiens 
professionnels présentés par les agents de la délégation territoriale de la Haute-Marne ; 
les évaluations des directeurs d’établissements médico-sociaux ; 
les entretiens des candidats au poste de directeur d’EHPAD ; 
en cas d’absence ou d’empêchement du délégué territorial de la Haute-Marne, délégation de signature est donnée à Madame Béatrice 
HUOT, adjointe au délégué territorial de la Haute-Marne, responsable du service action territoriale, pour l’ensemble des attributions de 
la délégation territoriale de la Haute-Marne ; 
en cas d’absence ou d’empêchement du délégué territorial de la Haute-Marne et de l’adjointe au délégué, délégation de signature est 
donnée aux personnes désignées ci-après: 
Monsieur Olivier BRASSEUR-LEGRY, responsable du service offre médico-sociale, pour ce qui concerne les attributions de ce 
service ; 
Madame Anne-Marie DESTIPS, responsable du service santé environnement, pour ce qui concerne les attributions de ce service ; 
Madame Céline VALETTE, pour ce qui concerne la présidence des conseils pédagogiques, techniques et de discipline des instituts de 
formation paramédicaux du département de la Haute-Marne et la présidence des jurys relatifs à l’examen de préleveur sanguin ; 
Monsieur Patrice GRANJEAN, pour la signature des seuls résultats d’analyses d’eau potable, de loisirs et de baignades. 
 
Article 3 
Sont exclues de la présente délégation,  les matières suivantes relatives à la gouvernance et à la stratégie de l’ARS : 
la constitution de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie, des commissions de coordination prévues à l’article L. 1432-1 du 
code de la santé publique et des conférences de territoires ; 
l’arrêté du projet régional de santé mentionné à l’article L.1434-1 du code de la santé publique ; 
l’arrêté portant schéma interrégional d’organisation sanitaire. 
 
Sont exclues de la présente délégation, les matières suivantes relatives à l’organisation de l’offre de soins et au secteur médico-social :  
les créations d’établissements de santé ; 
les agréments et suspension d’agréments d’entreprises de transport sanitaire (articles L6312-2 et R6312-1 du CSP) ; 
les suspensions et retraits d’autorisations sanitaires et médico-sociales ;  
les suspensions et retraits d’autorisations pour les officines de pharmacie et les laboratoires d’analyse ; 
le placement des établissements publics de santé et établissements médico-sociaux sous administration provisoire ; 
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les coopérations entre établissements de santé (convention, Groupement de Coopération Sanitaire, fusion) 
la suspension d’exercice de professionnels de santé. 
 
Sont exclues de la présente délégation, les matières suivantes relatives à la veille et la sécurité sanitaires :  
la signature des protocoles départementaux relatifs aux prestations réalisées pour le compte du préfet ; 
la signature des conventions avec les partenaires en matière de prévention d’un montant supérieur à 20 000€. 
 
Sont exclues de la présente délégation, les matières suivantes relatives aux affaires générales et ressources humaines :  
les marchés et contrats supérieurs à 20 000 euros hors taxes ; 
les marchés de travaux et les baux ; 
la signature du protocole pré-électoral en vue de la constitution des instances représentatives du personnel de l’ARS ; 
les décisions relatives aux promotions professionnelles individuelles ; 
les décisions d’attribution de primes et de points de compétences ; 
les signatures et ruptures de contrats à durée indéterminée ; 
le cadre d’organisation du travail au sein de l’agence. 
 
Sont exclues de la présente délégation, pour tout acte et décision créateur de droit, les actions suivantes:  
la désignation en qualité d’inspecteurs et de contrôleurs, des agents de l’ARS Champagne-Ardenne relevant du décret n°2011-70 du 19 
janvier 2011 ; 
les lettres de mission relatives aux inspections et aux contrôles, 
les courriers de transmission des rapports d’inspection provisoires et définitifs, 
les courriers d'injonctions adressés suite à une inspection. 
 
Sont exclues de la présente délégation, quelque soit la matière concernée, hors gestion courante : 
les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration centrale et de la CNSA, au conseil national de 
pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux organismes nationaux d’assurance maladie ; 
les correspondances aux préfets ;  
les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des conseils généraux ; 
des correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 
les actes de saisine de la chambre régionale des comptes et échanges avec celle-ci. 
 
Article 4 
 
Le Directeur général par intérim de l’ARS Champagne-Ardenne, l’Agent comptable, chef des services financier et comptable, le 
Secrétaire général, le Directeur de la stratégie régionale, le Directeur de l’offre de soins, le Directeur du secteur médico-social, le 
Directeur de la santé publique et les quatre délégués territoriaux sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Champagne-Ardenne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 17 mars 2015 
 
Le Directeur général de l’ARS Champagne-Ardenne, 
Par intérim, 
 
Signé : Benoit CROCHET 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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